
AU COfliiTE Dl!."'S NEGOCIATION:J COl.WiERCIALI~3 

INTHODUCTION 
LUYTEN, Chef de la D~l~gation ~ Geneve 

I - Ce 11 fcvrier est un anniversaire. Il y a tres exactement 

3 ans, dans une declaration commune,, la Communaute europ6cnne et les 

Etats-Unis s'eng8.r1'eaient a "commencer et appuyer activement des nec;o

ciations mul tilaterales de vaste portee dans le cadre du G .A.T .'1'."• 

(Deux jours auparavant, le 9 fevrier 1972, le Japan et les Eiats-Unis 

avaient declare en commun qu'ils prenaient le meme engagement.) 

Trois annees ont passe durant lesquelles un certain nombre 

d'obstacles ont du etre surmontes. Il a fallu notu.mment aitcndre la 

p~·esentation, la discussion et le vote du Trade Act. I1a Communaut8 GO 

felicite g:ue ce vote soit maintenant acquis car ccla permet ala phase 

effective des negociations de s'engat;er, con1r.1c le prtSvoyait let d~cla

ration ministerielle de Tokyo, que la Communautc, est-il tosoin de lc 

SO'..lli~~ner 1 considere toujours comme la base cornmuncmcnt acrec'e de cet te 

ne~ociation. 

II ..; Depuis trois ans, cependant, des chanGements profondf; de la 

situation economiquc internationale sor1L ih·tE:l'venus. A p<J.di1· (lc; 19'{2, 

1 es ~.csordres moneiaires se sont accentues et la declaration de Tokyo y 

fait reference. N ous souhai tons que les decisions recentes du F' ~Iil. I. 

ouvrent la voie d'une veritable reforr.lC du systeme monGtu.iru internation<ll. 

A partir de 1973, d 1 autra; chanGements sont u.pparus, noto.mrnent 

sur les marches des procluits de base, soumis a d'arnplcs fluctuations de 

prix et a des initiatives spectaculaircs de groupcs de pays producteut·s. 

Par suite de 1' evolution du march6 petrolier, de nombreux pays ont eu ~~ 

affronter de eraves problcmes de balance des paiements. 

III - Taus ces changements doivent etre pris en compte d<~ns lcs 

negociations mais sans qu' il soi t port0 atteinte a nos eneagernents ini -;;iaux • 
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Au contraire, de l'avis de la Communautc, nous devons redoubler d'efforts 

pour preserver et am{Hiorer des relations mondiales d 1 ochnnGes aussi 

libres et ouvertes que possible. A cet eeard, cette noeociation est 

importante en soi, ·par le seul fait qu 1 elle est engagce et qu 1 elle 

servira ainsi de "dissuasion" (deterrent) aux tendances a l'isolation-

nisme et au protectionnisme. i 

La C.E.E. confirme son attachement a de telles relations mondiales 

d 1 echanges libres et ouvertes, ainsi qu'aux disciplinroet procedures 

internationales du G.A.T.T. En par:ticulier, nous resions attachrSs a la noti01 
de r6ciprocit6 globale qui doit cJnstituer la base de ces nc~ociations entre 
les principaux partenaires industrialiscs. 

IV - Cortes, la ponderation relative des problcmes a un peu chanc:;c. 

Depuis la fin de la 2e guerre mondiale, nous nous ctions habitus~::: a pen:::er 

en termes d 111 acces aux marches", Cile recherche de debouch!!:::; rnaintcnant 

le problema de la necuritc des approvisionnemcnt> en mati(;res premieres 

et en energie est au moins aussi important. Sur lc plan alirncntaire, 

nous sollliDCs passes d 1unc periode d 1 execs de 1 1 offre Globalc par rappoc·t 

a la demande Globale a une situation quclque pcu invcrc6c et en tout ca~ 

on peut constater une insuffisance de l'offre par rapport .i la dcmande 

dans un certain nombre de secteurs. Ce sont deux exemples notablcn, mai:::; 

il y en a d'autres. 

V - Nous pensons done qu 1 une eventuellc "actualisation" du cadre 

des negociations serait nccessaire sans modifier leurs objectifs fonda

mental~. Autrement dit, la Commun~ute estimc que l 1 objectif d'une libe

ralisation ct d 1 une expansion ulterieure des echanges sera plus facilcrnent 

atteint si ces ncGociations commerciales multilaterales ne situcnt dans 
• I 

un cadre global d'actions internationales visant a surmonter la crise 

actuelle de l'economie mondialeo 

A cet cgard, comment ne pas 6voquer lcs debats qui se deroulent au 

vont se derouler au cours des mois qui vieirnent dans d'autrcs enccintes 

oil taus les pays commer9ants mais plus specialement les pays en voic de 

developpernent ant des intedHs fondamcntaux a dCifendrc ? La Communautc 

reaffirme que cos pays sont des partcnaires de plein droit dans cer; 

negociations. Ils ont la l 1 occasion d 1 apportcr leur contribution au bon 

doroulement des operations du commerce international et a non cxpQ!lsion, 

sans que cette contribution soit incompu.tible avec lcs besoins de leur: 

developpe:ncnt .• La c.B .. E. cot d I autre p~lrt dCitcrminCic a. rechercher toutes 

I 
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les solutions susceptibles d'ameliorer effectivement la situation cconomique 

et les echanges des pays en voie de developpement dans le cadre de l'expan

sion des echanges internationaux. I!IL' accord tout reccmmcnt intervenu entre 

elle et 46 pays d'Afrique, des Caraibes et du Pacifique est uu1c mani-

festation tangible de la volqnte communautaire d'nller toujours plus 
' 

de l'avant en tout ce qui touche nux interats des pays en voie de devc-

loppement .g 

VI - Apres avoir brosse un tableau sommaire de~ orientations 

generales adoptees par la Communaut8 au moment de l'ouvcrture effective 

des negociations, il nous reste a preciser nos idees sur chacun des 

grands secteurs de la negociation. Nous le ferons en suivant scrupulcuse

ment 1 'ordre du paragraphe 3 de la declaration do 'l'okyo, ce qui manifest e

ra une fois de plus notre attachement ala lettrc corrune a l'esprit de 

cette declaration. 
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TARIFS (paragraphe 3 a) de la declaration de Tokyo) 

Dans le domaine des negociations tarifaires sur les produits 

industriels, quel objectif devons-nous fixer et quellc technique devons-nous 

· appliquer ? 

I S'agissant de l'objectif, nos idees sont simples : il nous 

faut tendre a !'harmonisation et ala reduction des tarifs au mains 

entre les principaux pays a econornie de marche, ces deux objectifs ctant 

d'egale importance. Pour ce qui est des pays a economic planifiee, la rcci
procite effective devra ~tre appreciee en terrnes economiques globnux. 

Harmonisation, cela si~ifie que nous voulons reduire cc qui dans 

le profil de certains tarifs apparait comme des "pointes" de protection 

excessive. Par ailleurs, dans la mesure meme ou la C.E.E. possede le ta1'if 

douanier de niveau moyen le plus bas parmi les grandes entites commer-

ciales, et presentant le profil le plus homo5ene, la C.E.B. considcre que 

l'harmonisa:tion est la seule approche qui permette d'aboutir a des r8sultats 

equitables et equilibrcs. En effet, une reduction pure et simple priverait 
certains tarifs de toute valeur siG!lificaLive pour des nc0ociations ult.:rieurc:• 

Hcduction, cela sienifie que nous voulons harmoniser vers le bas, 

l'objectif ctant d'aboutir a une bnisse sie:,'11ificative des droits de 

douane actuels d.::ms les tarifs des pays important s. (D.:cns certains can 

l 1 object:i.f souhaite sera d'arriver a un deer!) beaucoup plus elev-5 de 

consolidation des droits de douane afin d'assurer la aussi un rcnultat 

plus equilibre parmi les pays les plus importants.) 

II - S'ae;issant de la technique, le principc est que ln reduction 

doit etre modulee en fonction du niveau actuel des droits c'est-a-dire que 

plus un droit est 8leve, plus la reduction doit etre forte. Pour la mise 

en oeuvre de ce principe, nous sommes en train de rechercher - ct nous 

semmes prets a rechcrcher en commun- une formule arithmctique ou une 

tecru1ique simple, d'application generale (au moins entre tous les pays 

developpes). Une telle formule ne pourra cependant pas s'appliquer aux. 

produits agricolcs, ne serait-ce que du fait de la diversitc des moyens 

de protection utilises. 

• ·I •• 
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Bien entendu, !'application de cette formule ou technique conduira 

a des reductions qui varieront de produit a produit, et de tarif a tarif. 

Nous avons etudie et teste un certain,nombre de telles formules. Nous 

semmes pr~ts ales discuter avec nos partenaires. Mais l'aboutissement 

des negociations doit ~tre, pour nous, une formule qui rapproche les rrofilscrs 

tarifs douaniers industriels des principaux pays developpes. 

De plus, nous souhaitons aboutir a des reductions telles qu'il 

n.'y aurait plus de droit de douane exorbitant, superieur par excmple a 20 }~. 

Enfin, nous prevoyons aussi un seuil 

de la formule de reduction elle-m~me 

seront pas reduits. 
T 

qui decoule spontancment d'ailleurs 

au-dessous duquel les droits ne 

III - A c8te de cet objectif principal, et a c8te de cette technique 

majeure, nous n'excluons pas des solutions particulieres qui s'en ecartcnt, 

en plus ou en moins : 

- Clans certains cas, ~;o-..~;~..:!t';:i'E!i limitet:t, et lorsque len conditions 

economiques le justifient, nous pouvons envisaGer d'aller nlu8 loin, 

c'est-a-dire jusqu'a l'(Himination des droits, dans le cadre d'un accorci. 

specifique; 

-dans un nombre limit;j de cas, et s'agissant de produits fourni~; 

en majori te par des pays en voic de D6veloppement, bcncficiant du syst~:me 

de preferences genoralisees, nous cnvisa,seons de discuter avec nos parte-

naires la possibilite ou bien de ne pas reduire les droits actuels, pour 

conserver la marge de preferences, ou bien de les reduire selon un calen

drier different. 

OBSTACLES NON TAHIFAIHES (parae-raphe 3 b) de la declaration de 'l'okyo) 

I -Dans ce secteur complexe, vaste et multiforme, nous sommes 

guides par des idees simples : 

- il est impossible de trouver des solutions generales et il faut 

done rechercher des solutions cas par cas; 

- il est necessaire de faire un choix des mesures sur lesquelleB 

portera la nogociation, en prenant celles qui sont les plus Gcnantes pour 

les echane;cs internationaux; 

• ·I •• 
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- lorsque des solutions multilatc~ales sont envisa0oables, il 

faudra les faire admettre et adopter par le plus grand nombre possible 

de pays; 

il conviendra de limiter, dans certains cas, le benefice de 

ces solutions aux pays participants; 

il sera necessaire d'etablir des mecanismes approprics de consul

tation et de reglement des litiges; 

- enfin, il faudra eventuellement prevoir un systeme de sanctions 

dans les cas appropries. 

II - Il serait tout aussi utile, a nos yeux, de mettre en place 

une procedure de dialo,~e et de consultation permcttant d'eviter ou 

d'attcnuer les effets que dec legislations futurcn (qui peuvent avoir un 

objet et illlC intention lc~itimes tels que la protection UC l'cnvirorule

ment) pourraient avoir sur les cchanges commcrciau.'C 1 de manit::rc incidcnLc 

peut-~tre, mais notable et serieuse. Cela nous paratt au moins aussi 

important que la solution de tel ou tel problf>me spucifique, car il 

s'agit de l'avenir. 

III - Comment passer a la phase de mise en oeuvre de ces idees ? 

Un certain nombre de sujcts sont d(;)ja en cour·s de discuflsion, cc~rtain~:; 

depuis longtemps. Il s'agit par excmple des droits compensateurs ou nous 

voulons obtenir que toutes les parties contractantes aligncnt leurs legis

lations et leurs pra.tiques sur les principes et les dispositions du 

G.A.T.T. (article VI); il s'agit d~s normes, ou la C.E.E. est dispos6e 

a discuter d'une plus grande discipline internationale, sur base de rcci

procite effective. 

Sur ces points et sur ceux qui sont dej~1. en cours de discussion, 

la C.E.E. est prete a participer aux negociations. A cet c:.;ard, nous 

serons attentifs aux problemas que peuvent poser les pays a structure 

federale. 

IV - Pour etre encore plus pratiques, nous pensons que : 

- nous devrions essayer de faire progresser les tr~vaux sur 

!'ensemble des themes etudios, en vue de faire le point a terme de 

quelques rnois, pour voir l'etat d'avancement; 
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- chacun devrait aussi rapidement que possible indiquer sa liste 

de priorites en fonction des obstacles qu'il estime genants chez les 

autres et eventuellement de ceux qu' il est pr(h a rnettre en ne,~ociation. 

A cet egard, la C.E.E. indiquera en temps utile la liste des problemes 

qu'elle considere prioritaires. 

NIDOCIA'riONS SECTOHIELLES (paragraphe 3 c) de la declaration de ~'ok:yo) 

Comme le dit la declaration de Tokyo, il s'aGit la d'une 

technique d'appoint. 11 convient done de prevoir son utilisation 6ventuelle 

apres que les discussions aient suffisamrnent avancc sur les focmules ou 

techniques generales de reduction tarifaire. Au reste, V'n8Ji8e1Rtr}l:ebleltl61'\t, 

seul un nombre limite de secteurs s'y preteront. Hous ne nous opposerons 

done pas a ce que des etudes methodologiques, 6conomir;ues et statistiques 

soient entreprises ou poursuivies dans ce domaine, mais nous coni.inuons a 
considerer _cette technique corrune une simple technique d' appoint. 

CLAUSE m~ SAUVF.'GAHDE (paragraphe 3 d) de la declaration de Tokyo) 

Selon la declaration de Tokyo, la ne;;ociation cornportC::r.::L un "examen 

du der,r6 d'ads;quation du systome multilat6I'cil de ::;auvec;ardc, aycmt lee 

mod.::Llites d'<::P..P)ication de l'article XIX en vue, pour facilite!' lu libc!

ration des echanges et en P-reserver les resultats". 

Nous restons absolument fidcles a ce texte car la C.E;.l<~. dcrneurt:: 

attachee aux dispositions actuelles de l'Accord gc)n8ral, tout en adrncttant 

que los rnodalitcs d'application de l'articlc XIX peuvent atre am6lior6es. 

Ameliorces dans qucl sens ? Celui a la fois d'une plus grande souplc::;r;c 

d'utilisation et d'une meilleure surveillance et discipline internation~lcs. 

Ivlais, pour etre lociques, nous estimons que nor3 travaux doi vent 

porter aussi bien sur la libcralisation des 6chant;es que sur l'arnelioration 

du fonctionnement de la· clause de sauvegarde, en raison du lien ~vident 

entre ces deux domaines. 

• ·I •• 
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AGRICULTURE (paragraphe 3 e) de la declaration de Tokyo) 

I. La declaration de Tokyo fait reference "aux caructeris

tiques speciales et aux problemes de ce secteur". 

Les recents evenements au niveau de 1~ production et 

des echanges montrent que l'economie du sectcur a~ricolc est sujctte 

·par nature ~ des variations de production, elles-m@mes ~6n~ratrices de 

situations extrSmes au niveau des marches mondiaux et p~r cons6qucnt 

des echanges. C'est li une caract&ristique esscr1lielle de la sp6cificit6 

du secteur agricole. 

II. Compte tenu de ce qui precede, du point de vue de l~ 

Communaute, l 1 a~rroche des negociations dans le secteur u~r·icole devr3jl 

viser essentiellement ~ cr6er, dans le respect des politiqucs existantes, 

les conditions d'un approvisionnement mieux adapt&, permcltunt unc 

evolution des marches mondiaux qui soi t plus sat i;; faisan tc pour les 

importatcurs et pour les exportateurs. 

III. En pratique, cela si1_;nifie pour 1a Com~<:unau t.0, un 

ensemble d 1 u.ctions complernen taires que 1 1 on peut rl:Gumer co•r.u1e sui L 

(i) Afin tout d 1 abord de permettrc une orientution deG 

ressources de production, d 1 une fa<;on ad·~quat.e pnr ruppor·t £i l 1 f:volul.ion 

previsible de' la consommation, la Comr.JUnaute con:.:.;idere corrl!uc c:.:>senl:ic:l 

de proceder a un echange systematique et r&r;ulic:r d 1 jnfoi'l:Jat.ion:..; ::;<Jr 

base dcsquel1es une analyse periodique de 1~ situation pourruit &tre 

effectuee en commun afin que cl1aquc gouvernement puisDc en degat;cr, 

pour son compte, des indications pour la conduite de sa politique. 

La Conference l1londiale de 1 1 /,limen tu tion a reconnu J a 

necessit~ de renforcer les dispositifs et mecanismes actuels. La Commu

naute estime que 1 1 engage~ent devrait &tre pri3 par les parties aux 

Ne~ociations ~ 1 apporter leur collaboration pour l 1 application de ces 

resolutions. 

(ii) En second lieu, pour les grands rrvJuits qui jouent un 

r6le esscntiel dans l 1 a1imerltation humaine et qui sont d6tcrminnnts 

pour l 1 equilibre du sectcur agricole - tcls les c6r~alca, le riz, le 

sucre et les produits laitiers lea plus homog~nes - de:..; nccordo intcrn~

tionaux devraient @tre nbgoci6s, dont les m~cnnismcs, qui seraient 

.. I . . 
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adapt&s aux caruct~ristiques du march& de chaque produit concerne, 
I 

devraient permettre de fa ire face aux inevi tables d•~sf'~qu ilibres du 

marche dus aux fluctuations inh&rentes a la productjon :Jc;ricole. / 
o<.~ .<..v. (:..-> <tt7~ t"~ 

Ces mecanismes devraient mettre en oeuvreLunc pol:L tj que 

concertee de stockage qui, facilitant en outre l'aprlic<..:tion rle proq;l'~lm::•· 

d'aide alimcntaire, viserait ~ absorber les quantit~u exc~dentaires 

ou, en cas de deficits 1 a assurer un approviGionner.Jen t adcqua l du rnarchc. 

Ce m&canisme devralt ~tre assorti d'un dispo~itif de prix 

dont la fonction stabilisatrice devruit etrc renforcee par la politiquc 

de stockage, et dont certains de ces eJements auruicnt .~ leur tour un 

r81e conducteur pour les mesures de Stockage ou de d6stocka~e ~ prendre. 

(iii) Pour d'autres produits importants mais non ~uscertiblc~ de 

faire l 1 objet d 1 uccords internationuux, des diGciplines concet·t~cs 

devraien t etre nee;ociees entre importa tcurs et expor Lrt Lr:u rs I a;o;. :ur·:t n t 

que les operations realisees sur les marches mondiaux se d(~roulerc.nt 

d 1 une mani~re ordonn&e. 

(iv) Enfin, pour lcs t3UtreG rrocluits proteg·~::; p:Jr dcr; L:lr] fr-;, 

~-.J..~.-l"~"Y:'i:·f~t-e;: d i -t-=t:-~r-t:R!G (0) I' ~~~-;tt"-\'1 I () f'f~ 

.....o.e~-~ /t.e-o ,.J.ciM.c~v? 1'\.2-j-<>'-'--i~ J-<.,~--- ~ ;wfvv~ 

IV. Cela preuve, ~oit dit en puss~nt, ct contrairemcnt ~ ce 

que d'aucun·s disent ou pen~cnt, yue la Cornrr,unaute ne con:!:c pas ~cul<:ment 

i cbnclurc des Accords int~rnationaux. EJle n'exclul de son approche 

aucun des produits des 21-1 premi\::r13 chapitres de la N'l'i1. La dl:cL.il'C.tti_un 

de Tokyo dispose en son puragra.phe l1 que la n(~gocia ti.(;l\ _~.;ortcrn cur 

taus les produits la CE£ est absolument fid~le ~ ce texte. 

PHUDUI'T'S 'I'.RCPICAUX (pnrae;raphe > f) de la declaration de Tokyo) 

I - La declarn.tion de Tokyo qualifie ce secteur de "uper.ial et 

prioritaire". En accord avec nos partenn.ires et, rcconnaissant cctte prio

rite, nous somrncs pr~ts a. creer un groupe charge des nc{;'ociations clans ce 

sectcur. Nous estimons qu'il sera inutile ace stade d'enga~~cr une diu

cussion probablcment peu fructueuse sur une definition des produits tro

picaux qUi doi Vent etre ncgocieS dans CC f,'rOUpC et qUI i]_ Sera prlSfr~rable 

de commencer des necociations proprement ditcu au moyen des licteu 

de demandcs presentees pn.r les PVD a la fois a 1' ensemble cles pay::; d;Sve

loppes et a cer; pays inrlividucllcmcnt. Cctte P"OC(~rlure perm0~,tra 

de discuter les poscibilites COncretes pour les ll~(;OCia.tions 

.. ; ~-·--
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II - l.e t>.·ai t 0·':1e:1t special clc;s procluits tropicaux doi t gtre le 

plus ::.'0a1 i sto possi 0le 1 c.fin d 1 a:;::mrer 1 1 efficaci tc des travau.x: qui seront 

dans l'e~semblo ~~ la n 

proclui.t:::: non t:co:;-Jicaux dans J.·e: cadre de 1 1 app!'ocl1e agricole, que de 

,) 1 G:n o.rr~.'JG m.-~j ntr,nr..nt ~~ nn n!'obl8:'1e qui 1 cor:-.me je le mentionnai.s 

tion.s d'o.;..:~Jo·c·to.tion ou rle l';.Lc~;C:s 2.ux approvisionnernents. C'est tme pr-5-

tont tl.'18 ;.:fric d<.: :ac~8urs : :i.:nf_,uffisr:.ncc cl·::;s disciplines internationalos; 

c.iversit8 des cc..:;, ch produit a pnJc1uit ou de p2.ys a pays; souhait ler;iti:r.c 

la trans~orDation su~ place. 

?our rer.:ouclre ces di.fficul l.cis d.e tous orclrcs, notre approche ne 

pcut 3trc que pr-c~~.!'css:i.vc ot pragmatiqueo Au depart, nous consid6rons que 

lc:s r·ct:J·~s et di.sc:ir>l inc;; applica·ulcs aux restrictions d' importation d.e

vraicnt ;jtre <S,::;c.L:c-.my~ t!.ppl i.calJJ.cs 2ux: restrictions d 1 exportation : 'WlC 

restriction a 1! <::X);Ol'tation consti tuc un obctacle aux. echanijCS cle ffi~;IlC 

nature qu 1 tme rc::ot:riction a l I importation. Par ailleurs, l' intcrd6pcndance 

tle nos economies rend necessairc d. 1 evitcr des interruptions soudaincs et 

a.rbitr<~ircs des courant;; d 1 6chonc.;es; nous devons explorer ensemble la voie 

qui conduit a un cnsernbJ.c de rcGles de bonne conduite ct J.'cncas;ernenta do 

concultntion. 
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'(S'l'RUCTUR1S DE N.LGOCIATION 

L'ordre du jour de notre reunion pose la quf:Stion : 

comment nous allons negocier, c'estra-dire les :>tructurcs de Il·~t;oci_~.tion. 

La CEE a une position claire ~ ce sujet qui n d&j~ ~t6 

exposee au Comite, en fevrier 1974, et je n'ai pas be:.>oin de la rioetcr. 


